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FORMATION 
Activités de soins confiées aux aides-soignants 

selon articles 39.7 et 39.8 du Code des professions 
 
 

   
AVANT DE S'INSCRIRE À CETTE FORMATION, le participant s’assure : 
 

 

1. Qu’il exerce dans un lieu où des activités de soins peuvent être confiées à des aides-

soignants. 

2. Que son responsable l’autorise à s’inscrire à la formation théorique en ligne. 

3. Auprès de son responsable, que le CISSS/ CIUSSS sur le territoire offre la journée de 

formation pratique et si oui, 

• Que son responsable a planifié la 2e journée de formation avec le CISSS/ CIUSSS. 

4. Qu’il est en mesure de compléter les 5 modules de formation (environ 7 h 20). 

 

 

APRÈS AVOIR COMPLÉTÉ LES 5 MODULES DE FORMATION, le participant recevra une attestation de 

 formation. Il doit la conserver et la présenter lors de la 2e journée de formation. 

 
 

COMMENT S’INSCRIRE À LA FORMATION? 
 

PAS À PAS – Connexion à FCP-Partenaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez les étapes ci-dessous afin de vous connecter à la plateforme et accédez à la formation 
s’adressant aux aides-soignants qui exercent dans un lieu autorisé hors du RSSS 

 

 
Voici le lien pour vous rendre sur la plateforme pour les partenaires externes : 

https://fcp-partenaires.ca/login/index.php 
 

https://fcp-partenaires.ca/login/index.php
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1. Créer un compte avec une adresse Outlook (comptes Microsoft et partenaires comme Live ou Hotmail) ou Gmail 

  
2. Toutes les informations pour le support technique en cas de besoin se trouvent au bas de la page 

 
  

3. Trouver la formation en utilisant son ID (numéros de formation) et/ou le titre « Activités de soins confiés aux 
aides-soignants selon les articles 39.7 et 39.8 du Code des professions» :  
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4. Une fois la formation sélectionnée, remplir les champs obligatoires ci-dessous pour accéder au contenu :  

 
  
 
 

5. Pour poursuivre la formation si elle est interrompue avant la fin, 
Allez dans le menu de gauche permet de retrouver les formations déjà commencées (onglet «mes formations») 
ou de revenir à la page principale (onglet «tableau de bord») :  
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6. Une fois les activités d’apprentissages terminées (crochets verts), l’attestation de complétion DOIT ÊTRE 
téléchargée et enregistrée/imprimée. Cliquer sur « Attestation » et ensuite sur « Afficher le certificat » 

 
 
 
 

Pour toutes questions en lien avec la connexion, veuillez communiquer avec le service de soutien : 
 

Par téléphone : 1 888 360-5408 du lundi au vendredi de 8h à 17h (sauf les jours fériés) 
Par courriel : support@fcp-partenaires.ca 

 
 

mailto:support@fcp-partenaires.ca

